
Fait à Pointe-Noire, le 06 juillet 2006
 

Le Secrétariat Technique
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE SYNTHESE DES TRAVAUX
DE LA MISSION TECHNIQUE

********************
******************

L'an deux mil six et le sept juillet, s'est tenue à l'hôtel Palm Beach de Pointe-Noire, la 

réunion  de  synthèse  des  travaux  de  la  mission  technique  relative  au  projet  de 

partenariat entre l'Hôpital Général de Loandjili et le CHRU / Faculté de Médecine de 

Lille 2 (France).

Etaient présent :

-         Monsieur Jean Paul Franck, Vice doyen de la faculté de médecine de LILLE

-         Monsieur Jérémie SECHER, Directeur Général Adjoint du CHRU de LILLE 

-         Professeur Didier HOBER, virologue  

-         Monsieur  Bernard  SAMBA-LEVY,  Directeur  Général  Adjoint  de  L'Hôpital 

Général de Loandjili

-         Docteur MOUKASSA Donatien, chef de projet

-         Docteur BIKINDOU Alain, coordonnateur local

La réunion avait pour but de faire le point sur les axes prioritaires devant constituer la 

fondation de la coopération à venir et les recommandations pour que le projet aboutisse 

dans des délais convenables.

 

Après avoir félicité le Directeur Général adjoint de l'Hôpital Général de Loandjili du bon 

déroulement des travaux de la mission technique, la partie Lilloise a tenu à souligner 

qu'il  s'agit  d'un  nouveau  type  de  coopération  qui  consiste  plus  à  un  échange,  à  une 

assistance  technique  et  à  un  accompagnement  dans  la  réalisation  des  actions  de 

développement plutôt que d'une coopération unilatérale faite de dons.

 

A cet effet, une recommandation a été faite à l'Hôpital Général de Loandjili de réaliser 

au préalable un lien de coopération avec le Laboratoire National de Santé Publique de 



Brazzaville  et  le  Centre  Hospitalier  et  Universitaire  de  Brazzaville  d'une  part  et 

l'Université Marien Ngouabi d'autre part, afin de constituer un bloc représentatif.

 

L'Hôpital  Général  de  Loandjili  et  ses  partenaires  locaux  devront  cibler  les  actions 

spécifiques pratiques et établir un chronogramme d'exécution particulièrement en ce 

qui concerne le volet de la formation.

 

L'Hôpital Général de Loandjili devra en outre :

• Formaliser l'articulation avec la municipalité ; 

• Faire un inventaire technique des difficultés rencontrées dans le traitement des 

déchets hospitaliers ; 

• Inventorier  avec  ses  référents  locaux,  les  domaines  prioritaires  de  la 

coopération ; 

• Evaluer  les  coûts  de  la  formation  en  tenant  compte  de  l'apport  de  chaque 

partenaire  en  fonction  de  la  durée  de  la  formation  et  de  la  catégorie  socio 

professionnelle des candidats ; 

• Définir  ses  objectifs  spécifiques  et  ses  besoins  en  information  médicale 

(informatique, documentation) ; 

• Monter un cahier de charge rassemblant tous ces items et qui devrait parvenir à 

la partie Lilloise au mois d'octobre 2006.

 

La partie Lilloise quant à elle, s'engage à :

o Faciliter l'accès à l'Université Virtuelle Francophone (UMVF) à l'hôpital Général 

de  Loandjili  afin  d'établir  un  lien  avec  le  réseau  hospitalo-universitaire 

francophone ; 

o Mettre à disposition de la partie congolaise, des experts pour réaliser des audits 

organisationnels et techniques des services médico-techniques ; 

o Soutenir  la  mise  en  place  d'un  Comité  de  Lutte  contre  les  Infections 

Nosocomiales (CLIN) au sein des établissements congolais ; 

o Accorder la formation spécifique qui sera fonction du cahier de charge ; 



o Accorder  des  facilités  logistiques  aux  candidats  à  la  formation  (logement, 

nutrition) ainsi que pour l'obtention du titre de séjour.

 

La partie Lilloise a tenu à préciser que la recherche devra s'appesantir sur le diagnostic 

et non le descriptif.

 

Enfin,  avant  de  clore  la  réunion,  les  deux  parties  se  sont  accordées  de  ce  que  la 

convention cadre doit contenir :

-         Le programme d'action (avec un chronogramme précis)

-         Les modalités d'action.

                      

                   Fait à Pointe-Noire, le 07 Juillet 2006

             Le Coordonnateur local

 

 

 

            Alain BIKINDOU

 

 

 


